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MOT DU MAIRE 
 

Cher citoyen, chère citoyenne 

C’est avec grande satisfaction que nous avons reçu confirmation de l’approbation du règlement d’emprunt du 
ministère des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH) en début de semaine dernière. Cela donne le 
coup d’envoi officiel pour la construction de l’Espace Citoyen. Reste à confirmer le calendrier des travaux 
avec l’entrepreneur. 

Je comprends que certains d’entre vous sont surpris d’entendre que ce n’était pas encore officiel à la suite de 
l’appel d’offres. Cependant, nous sommes tenus de respecter le cadre normatif du Ministère, qui nous oblige à 
publier sur SEAO (système électronique d’appel d’offre, afin d’avoir le prix réel de construction, pour ensuite 
permettre au MAMH de confirmer le montant fixe autorisé dans le cadre de la subvention du PRACIM. Une 
fois ce montant déterminé par ce dernier, l’autorisation du règlement d’emprunt peut être enclenchée, ce qui 
relève encore du MAMH. Fait à noter : chaque approbation nécessite généralement 30 jours pour approbation. 
Nous sommes donc maintenant au dernier ajustement architectural avant construction.  

Comme vous l’avez surement constaté via les médias sociaux, l’équipe municipale continue de travailler sur 
le projet de CPE. Une demande d’appui à l’ensemble des municipalités du Québec a d’ailleurs été faite et dé-
jà, nombre d’entre elles y ont répondu positivement. Les résolutions d’appuis seront envoyées directement au 
bureau de notre députée, Mme Isabelle Lecours, ainsi qu’au cabinet de la ministre de la Famille. Souhaitons 
que nos revendications soient écoutées. 

Le dimanche 21 avril prochain aura lieu notre habituel déjeuner des citoyens et nouveaux arrivants de Val-
Alain à la salle municipale. Vous y êtes tous invités. Ce sera une belle occasion pour souligner l’arrivée des 
nombreux nouveaux citoyens et apprendre à les connaitre, tout en profitant du moment pour socialiser. 

À la dernière séance du conseil municipal, le transfert d’une partie de la subvention de 250 000$ servant à la 
création d’une régie intermunicipale de déneigement a été autorisé au profit de l’entité nouvellement créée. En 
décembre dernier, une première tranche de 200 000$ avait été versée à la municipalité de Val-Alain pour per-
mettre cette création. Étant maintenant constituée légalement, la régie peut prendre en main le déneigement 
municipal de Val-Alain et de Notre-Dame-de-Lourdes, et accepter le transfert de propriété de l’équipement de 
déneigement. 

Au cours du mois dernier, la directrice générale et moi avons rencontré trois responsables du ministère des 
Transports pour comprendre le rejet de nos demandes d’ajouts de différents 
incitatifs à la sécurité sur la rue Principale. Ces demandes avaient déjà été 
faites au cours des dernières années, et nous les avions renouvelées encore 
cette année. Lesdites demandes sont en lien avec les nombreux accidents 
ayant eu lieu sur ce tronçon, à des demandes de citoyens, et des plaintes 
reçues au Ministère. Il apparaît donc que la seule option acceptable, après 
une analyse approfondie de leur part, serait une diminution de la vitesse 
permise à 70 km/h. Nous vous tiendrons au fait de toutes nouveautés dans 
ce dossier le cas échéant. 

Bon printemps à tous! 

Daniel Turcotte, 
Maire de Val-Alain 
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SUIVI DE LA SÉANCE DU 2 AVRIL2024  
 

 Le conseil autorise le dépôt des formulaires regroupant la liste des donateurs et le rapport de dépenses 
en lien avec l'élection partielle du 10 décembre 2023. 

 Le conseil vent le lot 5 994 189 au montant de 2 645$. 
 Le conseil autorise l’embauche de 4 animatrices (avec 2 remplaçantes), 1 coordonnatrice ainsi qu’une 

surveillante au terrain de jeux 2024. 
 Le conseil autorise la communication avec les écoles pour la divulgation d’informations pour le terrain 

de jeux. 
 Le conseil autorise l’événement annuel du déjeuner des citoyens et des nouveaux arrivants au budget 

de 3000$. 
 Le conseil autorise une aide financière de 140$ à la Fondation de santé et services sociaux (FSSS) Lé-

vis-Lotbinière. 
 Le maire, les conseillers ainsi que la directrice générale sont autorisés à participer à une journée d'ex-

ploration dans le cadre de l'activité « Nos milieux de vie en action » qui se tiendra le 7 juin dans la 
MRC des Appalaches. 

 Le conseil autorise le paiement du solde résiduel du camion de la régie intermunicipale de collecte de 
Lotbinière centre. 

 Les conseillers autorise le transfert du montant de 200 000$ du compte courant de la Municipalité de 
Val-Alain vers celui de la Régie intermunicipale de déneigement de Val-Alain et Notre-Dame-de-
Lourdes.  

 Le conseil autorise la vente du lot 6 499 050 au montant de 17 000$. 
 Les conseillers donne l’autorisation de faire une demande au ministère des Transports du Québec de 

diminuer la vitesse entre la sortie de l'autoroute et l'entrée du village, à 70 km/h. 
 Le conseil autorise le chef d'équipe des travaux publics à requérir les services des entreprises Trema 

selon un taux horaire de 149$ de l'heure plus les taxes applicables pour les années 2024 et 2025. 
 Le conseil autorise le chef d'équipe des travaux publics à requérir les services de RPZ Déneigement inc., 

selon un taux forfaitaire de 4 000 $ plus les taxes applicables. Les autres travaux, tel que le débroussaillage 
de branches avec un bras mécanisé seront selon le bordereau (115.00$/heure, taxes en sus), le cas échéant.  

 Le conseil autorise l'achat de quatre lampadaires au coût maximum de 1 000$ chacun, taxes en sus et 
comprenant également l'installation.  

 Les conseillers donnent leur autorisation à la Municipalité de Val-Alain à prêter gratuitement ses cha-
piteaux pour la Compétition des pompiers de Lotbinière. Si les chapiteaux sont défectueux, le conseil 
donne son autorisation pour s'en procurer de nouveaux.  

 Le conseil autorise le dépôt du procès-verbal de la séance du comité consultatif d’urbanisme du 27 
mars 2024. 

 Le conseil autorise la dérogation mineure multifamiliale sur le lot 6 362 783. 
 Le conseil autorise d'émettre un avis favorable relativement à l'orientation préliminaire de la CPTAQ 

du 12 janvier 2024 dans le dossier 435125 et d'accepter les îlots déstructurés numéro 33070-02-B et 
33070-05 de la Municipalité de Val-Alain tels qu'il apparaissent en annexe de cette orientation prélimi-
naire.  

 Le conseil autorise le propriétaire à se brancher au puit de regard de la Municipalité pour le terrain 
numéro 2 du lot 6 563 000. Les frais entourant les travaux seront acquittés par le propriétaire.  

 Le projet de règlement #247-2024 modifiant le règlement #203-2021 Îlots de chaleur est adopté. 
 Le projet de règlement #245-2024 modifiant le règlement #239-2023 concernant la taxation et les tarifs 

de compensation pour l'exercice financier 2024 est adopté. 
 Le projet de règlement #248-2024 modifiant le règlement #191-2019 concernant la gestion contrac-

tuelle est adopté. 
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